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L’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) est l’organe normatif international pour la
santé animale reconnu par l’ l’Accord sanitaire et phytosanitaire de l’Organisation mondiale du
commerce. Pour les Membres de l’OMSA, cela confère aux normes du Code sanitaire pour les
animaux aquatiques un statut de base, à partir duquel élaborer les programmes nationaux de santé
des animaux aquatiques et les échanges internationaux. Ces normes reposent sur des fondements
scientifiques et sont conçues pour répondre aux besoins des Membres en termes de gestion des
risques sanitaires pour les animaux aquatiques, de simplification de la sécurité des échanges
commerciaux et d’amélioration de la santé et du bien-être de ces animaux.

 
Le développement et la révision des normes constituent le premier objectif de la Stratégie de l’OIE l’OMSA pour la
santé des animaux aquatiques. Pour l’atteindre, la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de
l’OMSA (dite, « la Commission ») apporte un soutien majeur par le biais de son activité principale consistant au
développement et à la révision de s normes fondées sur des données probantes. 

À chacune de ses réunions, la Commission  définit les normes devant être révisées en priorités et réfléchit au
développement de nouvelles mesures en adéquations avec les objectifs de la Stratégie de l’OMSA pour la santé des
animaux aquatiques. 

La Commission a donné la priorité à la révision de plusieurs normes d’importance majeure pour les Membres de
l’OMSA : 

Le recensement des espèces vulnérables et la mise à jour des chapitres du Code sanitaire pour les animaux
aquatiques spécifiques aux maladies, garantira que les normes ne soient appliquées qu’aux espèces présentant un
risque quant à la propagation de maladies. 

Le développement de deux nouveaux chapitres sur la préparation aux urgences sanitaires et à la gestion des foyers
de maladie fournira aux Membres des orientations supplémentaires sur la manière de se préparer à l’incursion de
maladies et d’y réagir le cas échéant. 

Sur la base des retours exprimés par les Membres, la Commission a également défini comme prioritaire le
développement de nouveaux chapitres sur les animaux aquatiques d’ornement ainsi que sur le commerce de matériel
génétique. Ces chapitres fourniront de nouvelles normes là où des lignes directrices manquaient, et fourniront aux
Membres un étayage quant à l’atténuation des risques pour ces produits spécifiques.   

Le développement des normes est mené par la Commission qui soumet les textes révisés ou nouveaux à l’examen et
aux commentaires des Membres. Ce sont les Membres qui adoptent les textes à l’issue du processus d’établissement
des normes.   

Ensemble, par le développement et la mise en œuvre de normes adaptées, nous pouvons réussir à améliorer la santé et
le bien-être des animaux aquatiques. 

https://doi.org/10.20506/bull.2023.2.3405
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Importance des normes de l’OMSA et normes prioritaires en vertu de la Stratégie
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